
AVIS PUBLIC RELATIF À LA PROMULGATION
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1000-037

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné, que lors de la séance ordinaire
tenue le 30 janvier 2024, le conseil municipal de la Ville de Terrebonne a adopté le
règlement suivant :

Règlement numéro 1000-037 modifiant le règlement sur le plan
d’urbanisme numéro 1000 afin d’assurer sa concordance aux
Règlements numéros 97-33R-10, 97-33R-13 et 97-33R-19 modifiant le
schéma d’aménagement révisé de la MRC Les Moulins concernant les
normes spécifiques des aires d’affectation agricole et agroforestière
ainsi que les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
et aux îlots déstructurés

QUE la MRC Les Moulins a approuvé le règlement numéro 1000-037 le 13 février 2024
et a également émis un certificat de conformité pour ce règlement.

QUE toute personne intéressée peut consulter le règlement numéro 1000-037 sur le site
Internet de la Ville, et fait suite au présent avis.

QUE le règlement numéro 1000-037 est entré en vigueur le 14 février 2024, soit la date
de l’émission du certificat de conformité par la MRC Les Moulins.

Donné à Terrebonne, le 23 février 2024

LE GREFFIER,

Me Jean-François Milot, avocat
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Règlement modifiant le Règlement sur
le plan d’urbanisme numéro 1000 afin
d’assurer sa concordance aux
Règlements numéros 97-33R-10, 97-
33R-13 et 97-33R-19 modifiant le
schéma d’aménagement révisé de la
MRC Les Moulins concernant les
normes spécifiques des aires
d’affectation agricole et agroforestière
ainsi que les zones potentiellement
exposées aux glissements de terrain et
aux îlots déstructurés.

RÈGLEMENT NUMÉRO 1000-037

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le 30 janvier 2024, à laquelle sont présents :

Mathieu Traversy Benoit Ladouceur
Vicky Mokas Robert Morin
Raymond Berthiaume Daniel Aucoin
Nathalie Lepage André Fontaine
Anna Guarnieri Robert Auger
Valérie Doyon Michel Corbeil
Marie-Eve Couturier Sonia Leblanc
Carl Miguel Maldonado Marc-André Michaud

sous la présidence du conseiller Robert Morin.

ATTENDU QU’à la suite de l’entrée en vigueur des règlements numéros 97-33R-10,
97-33R-13 et 97-33R-19 modifiant le schéma d’aménagement révisé de la MRC Les
Moulins, la Ville de Terrebonne doit apporter des modifications à son plan d’urbanisme
et ses règlements d’urbanisme;

ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne applique actuellement les dispositions du
Règlement de contrôle intérimaire de la MRC Les Moulins # 147-1 modifiant le RCI 147
relatif à la nouvelle cartographie gouvernementale des zones potentiellement exposées
aux glissements de terrain et le cadre normatif qui y est associé;

ATTENDU QUE le présent règlement constitue un règlement de concordance au sens
l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et permettra d’assurer la
conformité du plan d’urbanisme de la Ville de Terrebonne à l’égard des règlements
numéros 97-33R-10, 97-33R-13 et 97-33R-19 de la MRC Les Moulins;

ATTENDU la recommandation CE-2023-1066-REC du comité exécutif en date du 6
décembre 2023;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance
du conseil municipal tenue le 11 décembre 2023 par la conseillère Marie-Eve Couturier,
qui a également déposé le projet de règlement à cette même séance;

ATTENDU l’adoption du premier projet de règlement numéro 1000-037 en date du 11
décembre 2023;

ATTENDU la tenue d’une assemblée publique de consultation le 17 janvier 2024;
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ATTENDU la recommandation CE-2024-72-REC du comité exécutif en date du 24 janvier
2024 pour l’adoption de la version modifiée du projet de règlement numéro 1000-037,
laquelle apporte une modification à l’article 1 dudit projet afin que la date de référence
pour le branchement d’un bâtiment, au sein des îlots déstructurés, au réseau d’égout ou
d’aqueduc dans le cas de l’implantation d’une conduite maîtresse hors du périmètre
d’urbanisation soit le 25 mai 2007;

ATTENDU QUE le projet de règlement n’est pas susceptible d’approbation référendaire,
conformément à l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR Valérie Doyon
APPUYÉ PAR Vicky Mokas

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

MODIFICATION DES MOYENS DE MISE EN ŒUVRE DE L’OBJECTIF 6.2 DES
GRANDES ORIENTATIONS DU PLAN D’URBANISME

Le 5e point de la section Moyens de mise en œuvre de l’article 5.6.2 du chapitre 5 du
règlement numéro 1000, tel qu’amendé à ce jour, est remplacé par le point suivant :

«  Au sein des îlots déstructurés autorisant un usage résidentiel, permettre
le branchement d’un bâtiment au réseau d’égout ou d’aqueduc
seulement dans le cas de l’implantation d’une conduite maîtresse hors
du périmètre d’urbanisation pour des raisons de salubrité, de santé ou
de sécurité publique, et ce, à condition que les conditions suivantes
soient respectées :

- Que le bâtiment soit adjacent à l’emprise publique où est aménagée
ladite conduite;

- Que le bâtiment soit localisé sur une rue existante en date du 25 mai
2007.

- Que le bâtiment soit identifié à l’intérieur d’un îlot déstructuré
permettant l’usage résidentiel dûment identifié au SAR de la MRC Les
Moulins. »

ARTICLE 2

MODIFICATION DU TABLEAU 33.8 PORTANT SUR LES USAGES ET LA DENSITÉ
DE L’AIRE D’AFFECTATION « AGRICOLE (LPTAA) »

Le tableau 33.8, intitulé Usages et densité de l’aire d’affectation « Agricole (LPTAA) », de
l’article 7.4 du chapitre 7 du règlement numéro 1000, tel qu’amendé à ce jour, est
remplacé par le tableau suivant :

USAGES COMPATIBLES USAGES ASSUJETTIS À CERTAINES BALISES

• Activités agricoles
• Conservation du patrimoine naturel
•Aménagements fauniques ou

travaux de restauration des
habitats naturels

• Travaux de réhabilitation des sols
• Récréation extensive

• Habitation. Sous le respect des dispositions
relatives à l’activité résidentielle de la
zone agricole permanente (LPTAA).

• Extraction. Réalisée à des fins de remise
en culture et sous le respect des
restrictions liées à l’abattage d’arbres
dans le couvert forestier protégé.

DENSITÉ D’OCCUPATION

n.a.
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

 L’abattage d’arbres est réalisé dans le respect des règles prévues et établies
dans le couvert forestier des bois et corridors forestiers d’intérêt.

 Dans les îlots déstructurés reconnus, d’autres fonctions peuvent être autorisées
conformément aux dispositions applicables du SARR-2.

ARTICLE 3

MODIFICATION DU TABLEAU 33.9 PORTANT SUR LES USAGES ET LA DENSITÉ
DE L’AIRE D’AFFECTATION « AGROFORESTIÈRE (LPTAA) »

Le tableau 33.9, intitulé Usages et densité de l’aire d’affectation
« Agroforestière (LPTAA) », de l’article 7.4 du chapitre 7 du règlement numéro 1000, tel
qu’amendé à ce jour, est remplacé par le tableau suivant :

USAGES COMPATIBLES USAGES ASSUJETTIS À CERTAINES BALISES

• Activités agricoles
• Conservation du patrimoine naturel
•Aménagements fauniques ou

travaux de restauration des
habitats naturels

• Travaux de réhabilitation des sols
• Récréation extensive

• Habitation. Sous le respect des
dispositions relatives à l’activité
résidentielle de la zone agricole
permanente (LPTAA).

• Extraction. Réalisée à des fins de remise
en culture et sous le respect des
restrictions liées à l’abattage d’arbres
dans le couvert forestier protégé.

DENSITÉ D’OCCUPATION

n.a.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

 L’abattage d’arbres est réalisé dans le respect des règles prévues et établies
dans le couvert forestier des bois et corridors forestiers d’intérêt.

 Dans les îlots déstructurés reconnus, d’autres fonctions peuvent être autorisées
conformément aux dispositions applicables du SARR-2.

ARTICLE 4

MODIFICATION DU TABLEAU 33.13 PORTANT SUR LA SYNTHÈSE DE LA
COMPATIBILITÉ DES USAGES DES AIRES D’AFFECTATION DU SOL

Le Tableau 33.13, intitulé Synthèse de la compatibilité des usages des aires d’affectation
du sol, de l’article 7.4 du chapitre 7 du règlement numéro 1000, tel qu’amendé à ce jour,
est modifié par le remplacement du terme « Agriculture » par le terme « Activités
agricoles ».

ARTICLE 5

MODIFICATION DES DISPOSITIONS TRAITANT DES ZONES À RISQUE DE
GLISSEMENTS DE TERRAIN

L’article 8.2.2 du chapitre 8 du règlement numéro 1000, tel qu’amendé à ce jour, est
remplacé par l’article suivant :

« 8.2.2 Les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain
dans les dépôts meubles

Afin d’assurer la sécurité publique, une aire de protection et l’application de
dispositions qui y sont spécifiques sont prévues pour les zones à risque de
glissements de terrain. Ces cartes de délimitation, jointes au plan
d’urbanisme et portant les numéros suivants : ZC-98-B1, ZC-98-B2, ZC-98-H1
et ZC-98-H2, n’ont qu’un caractère indicatif.
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Les cartes ZC-98-B1, ZC-98-B2, ZC-98-H1 et ZC-98-H2 étaient alors
intégrées au schéma d’aménagement révisé de la MRC Les Moulins de 2002.
Toutefois, ces dernières n’employaient qu’une méthode de désignation de
type « pinceau large » des zones à risque et contribuaient assez peu à un
encadrement juste et adéquat de cette contrainte naturelle, notamment dans
la pratique réglementaire des municipalités locales du territoire. Une
délimitation par un arpenteur-géomètre était donc requise en fonction des
critères pertinents.

Depuis 2015, 17 feuillets ont été insérés intégralement au contenu du
document complémentaire du schéma d’aménagement révisé de la MRC Les
Moulins. La cartographie des zones potentiellement exposées aux
glissements de terrain, intégrant les feuillets datant de 2015 ainsi que ceux
modifiés et ajoutés en date d’avril 2022, est représentée pour la Ville de
Terrebonne par les feuillets suivants :

« 31H12-050-0704 » - Saint-Louis-de-Terrebonne (version 2015)
« 31H12-050-0804 » - Lepage (version 2015)
« 31H12-050-0605 » - Bois-des-Filion (version 2015)
« 31H12-050-0705 » - Plateau de Terrebonne (version 2015)
« 31H12-050-0805 » - Rivière Mascouche (version 2022)
« 31H13-050-0105 » - Domaine du Boisé (version 2015)
« 31H12-050-0706 » - Terrebonne (version 2022)
« 31H12-050-0806 » - Mascouche Heights (version 2022)
« 31H12-050-0707 » - Terrebonne (rang Charles-Aubert) (version 2022)
« 31H12-050-0807 » - Mascouche (version 2022)
« 31H12-050-0708 » - Lachenaie (version 2015) »

Par conséquent, la réglementation d’urbanisme de la Ville de Terrebonne
introduira les dispositions normatives applicables aux zones potentiellement
exposées aux glissements de terrain dans les dépôts meubles issues du
document complémentaire du schéma d’aménagement révisé de
remplacement, version 2 et de ses amendements, de la MRC Les Moulins, en
ce qui concerne notamment les constructions, équipements, travaux se
rapportant au sol, travaux sur la végétation ainsi que le lotissement.

La réglementation prévoit également la possibilité de soumettre une expertise
géotechnique, réalisée par un ingénieur en géotechnique, permettant, si elle
est favorable, de se soustraire à certaines restrictions ou de prescrire certaines
exigences de construction ou d’aménagement. Cette expertise devra
rencontrer les conditions prévues dans la réglementation. »

ARTICLE 6

MODIFICATION DES DISPOSITIONS TRAITANT DES ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS

L’article 8.2.19 du chapitre 8 du règlement numéro 1000, tel qu’amendé à ce jour, est
modifié par l’ajout des paragraphes suivants à la fin de l’article :

« Certaines activités complémentaires à l’agriculture, telles que les
commerces d'écoulement des productions agricoles et les commerces de
machineries agricoles, sont autorisées dans l’ensemble des îlots déstructurés.

En plus des activités énumérées précédemment, des immeubles utilisés
légalement à des fins commerciales au moment de l'entrée en vigueur du
premier schéma d'aménagement de la MRC Les Moulins, soit le 1er septembre
1988, pourront être voués à des fins commerciales dans les réglementations
locales dans la mesure où ils ne viennent pas accroître les distances exigibles,
afin d’atténuer les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités
agricoles et qu’ils ne sont pas identifiés comme contraintes anthropiques audit
schéma d’aménagement. »
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ARTICLE 7

MODIFICATION DE L’INDEX TERMINOLOGIQUE

La définition de « Activités agricoles » se trouvant au chapitre 11 du règlement numéro
1000, tel qu’amendé à ce jour, est remplacée par la définition suivante:

« Activités agricoles La pratique de l'agriculture (comprenant entre
autres l'acériculture et la sylviculture) incluant le fait
de laisser le sol en jachère, l'entreposage et
l'utilisation sur la ferme de produits chimiques,
organiques ou minéraux, de machines et de
matériaux agricoles à des fins agricoles.

Lorsqu'elles sont effectuées sur sa ferme par un
producteur à l'égard des produits agricoles qui
proviennent de son exploitation ou accessoirement
de celles d'autres producteurs, les activités
d'entreposage, de conditionnement, de
transformation et de vente des produits agricoles
sont assimilées à des activités agricoles. »

ARTICLE 8

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Projet de règlement adopté : 11 décembre 2023 (566-12- 2023)
Avis de motion : 11 décembre 2023 (566-12- 2023)
Assemblée publique de consultation 17 janvier 2024
Règlement adopté : 30 janvier 2024 (39-01-2024)
Approbation de la MRC : ______________ 2024
Entrée en vigueur du règlement : ______________ 2024
Promulgation du règlement : ______________ 2024

Geneviève Quirion
Machine à écrire
13 février

Geneviève Quirion
Machine à écrire
14 février

Geneviève Quirion
Machine à écrire
23 février
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